Convention « CEL »

ENTRE LES SOUSSIGNES :

-1°) La Ville de ----, représentée par son Maire, M ----, habilité aux présentes par délibération du Conseil Municipal du ----.
-2°) L’éducation nationale représentée par l’Inspecteur-trice de l’éducation nationale, M ----.
-3°) Le réseau d’éducation prioritaire représenté par le responsable, principal du collège ----, M ----.

-4°) L’école élémentaire ----, représentée par son directeur, M ----.
-5°) L’école maternelle ----, représentée par sa directrice, M ----.
****************************

OBJET : Mise en œuvre du « contrat éducatif local au groupe scolaire ---- » pour l’année scolaire 2005/2006

Article 1 : Le contexte de la présente convention

La présente convention est dans la continuité de la convention signée le ----.

Elle participe du Projet Educatif Local ( PEL) de la ville de ----, pour lequel une convention a été signée avec Monsieur le Préfet de ---- le ---- et qui comprend les actions du Contrat Educatif Local (CEL) d’une part, spécialisées sur l’articulation des temps scolaire et périscolaire ainsi que sur la continuité tout au long de la scolarité, et d’autre part les actions de la veille éducative, collectives ou individuelles, portant sur le soutien à la parentalité ainsi que sur la réussite scolaire. 

Article 2 : L’objet de la présente convention

L’objet de la présente est la mise en œuvre du CEL à son niveau le plus fin, celui de l’école élémentaire, en continuité avec l’école maternelle et le collège. 

La méthode utilisée repose sur la définition d’un socle d’activités formalisé par cette convention ; d’autres projets et partenariats pourront venir le compléter ultérieurement et feront l’objet d’avenants. 

Article 3 : Autres éléments de contexte 

Le groupe scolaire ---- met en œuvre sur le temps scolaire un certain nombre d’actions s’inscrivant dans l’orientation du CEL et de la veille éducative et qui font le lien entre la maternelle et l’élémentaire : par exemple, le dispositif « expo livre » en partenariat avec les équipements culturels, le travail sur l’évaluation en maternelle de façon à anticiper des dispositions à prendre en CP pour les enfants ainsi qu’en direction des familles ; l’intervention des enseignantes de la maternelle dans le CEL contribue à renforcer ce lien.

La liaison école-collège est également un axe de travail privilégié afin d’assurer la continuité du suivi de l’enfant et de la relation directe avec les familles; ce renforcement des liens est visé au travers d’initiatives telles que la découverte du collège par les élèves de CM2, les rencontres et formations communes des enseignants de CM2 et de 6ème, des projets de manifestations sportives et culturelles portées ensemble.

Le groupe scolaire prend une part active dans la coordination des acteurs sociaux du quartier et participe au réseau des professionnels de ----.

Le réseau d’éducation prioritaire a élaboré une charte d’accueil des élèves de 6ème qui constitue un point d’appui pour faciliter la transition entre l’école et le collège.

Article 4 : L’objectif général du « CEL groupe scolaire ----» 

L’objectif général du « CEL groupe scolaire ---- » est de mobiliser la communauté éducative pour la réussite scolaire.

A ce titre il vise à mettre en synergie l’ensemble des partenaires autour du travail sur l’articulation du temps scolaire et périscolaire, et sur l’implication des parents dans l’accompagnement de la scolarité de leurs enfants.

Ainsi l’école est-elle aujourd’hui en capacité d’ « extérioriser » deux ateliers de soutien encadrés par des enseignants sur des lieux d’accueil situés hors établissement scolaire, la Maison des Habitants et le Centre Social de ----, en lien étroit avec les parents.

Article 5: Les objectifs spécifiques liés à la mise en place des ateliers périscolaires

En cohérence avec l’objectif général, ces ateliers périscolaires, et tout particulièrement les ateliers de découverte, ne constituent pas un mode de garde supplémentaire.

Leur mise en place repose donc sur un objectif pédagogique décliné comme suit :

-renforcer l’articulation des temps scolaire et périscolaire, 

-mettre en place une politique du travail personnel cohérente,

-suivre individuellement chaque enfant,

-renforcer les liens avec les parents,

-mobiliser la communauté éducative et les partenaires de l’école.

Article 6: Les moyens liés à la mise en place des ateliers périscolaires

Afin de mettre en oeuvre le projet, chaque partenaire a un apport spécifique :

a) l’école élémentaire :

-coordination pédagogique, à partir des évaluations notamment, 

-proposition d’inscription dans les ateliers de soutien par les enseignants qui à cette occasion rencontrent les parents,

-rencontre avec les parents au travers de l’heure des parents,

-travail à la lisibilité pour les parents de la succession « école maternelle - école élémentaire - collège »,
-encadrement des ateliers de soutien, dans et hors de l’école, par les enseignants volontaires,

b) l’inspection de l’éducation nationale (IEN) et le réseau d’éducation prioritaire (REP) :

-veille pédagogique portant sur le respect de la mission fondamentale de l’école quant à la réussite scolaire des enfants, et sur la cohérence des actions scolaires et périscolaires avec les priorités des projets d’école et du projet de REP. 

c) la ville :

-redéploiement des moyens des études surveillées sur le projet,

-mobilisation du partenaire référent du soutien scolaire, les Mutuelles de France Réseau,

-mobilisation de ses partenaires en direction des parents, l’Association ---- pour l’Accueil des Travailleurs Etrangers (ADATE) et l’Ecole des Parents et Educateurs de --- (EPE).

-lien avec le « club informatique parents » et avec l’association des parents d’élèves tous deux en cours de création.

Article 7: descriptif des actions du CEL pour 2005/2006

7-1 : les ateliers périscolaires : ils se présentent sous 4 formes :

a. Les « études surveillées », au sein de l’école les lundis et jeudis sous forme de 4 groupes de 15 enfants (pour les CE1, CE2, CM1, CM2),

b. Les « ateliers de soutien dans l’école » : 3 groupes de 8 enfants autour de la lecture pour les CP,

c. Les « ateliers de soutien hors école » : sous forme de 2 groupes d’enfants accompagnés de parents,

d. Les ateliers découvertes :

-atelier coin jeux pour les CE & CM pour un groupe de 25 enfants,

-atelier lecture pour les CE pour un groupe de 15 enfants,

-atelier poésie pour les CE pour un groupe de 15 enfants,

-atelier informatique pour les CM pour un groupe de 18 enfants,

-atelier chorale pour les CE & CM pour un groupe de 20 enfants,

-atelier arts plastiques pour les CP pour un groupe de 12 enfants,

-est à l’étude un atelier sport.
 e. Organisation des ateliers

Leur répartition dans la semaine se présente comme suit :

-chaque lundi et jeudi : « études surveillées» et « ateliers de soutien», à l’école, pour 84 élèves, « ateliers de soutien hors école » pour 2 groupes d’enfants,

-chaque mardi et vendredi : ateliers découvertes pour 105 enfants.

7-2 Le projet en direction des parents :

Le directeur se rend disponible sur le temps périscolaire.

L’inscription est faite par le directeur sur orientation de l’élève par l’équipe enseignante, à partir des évaluations. Les enseignants sont en contact avec les familles pour les inscriptions.

Sur le temps du soutien organisé tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’école, les parents sont invités et s’engagent à participer aux séances. 

Sur le temps scolaire, le directeur institue des temps de rencontre privilégiés, sous forme de groupes d’échanges et intitulés « l’heure des parents », deux fois par périodes de vacances à vacances, le samedi matin de 8H30 à 10H.

En parallèle il réunit une fois par mois les enfants par groupe de classe en Assemblée Générale pour aborder les notions de politesse, de statut de l’élève et de comportement.

Par ailleurs, durant l’année scolaire 2005/2006, seront organisés en collaboration avec les partenaires du quartier, des groupes d’échanges animés par l’Ecole des Parents et Educateurs de l’Isère.

7-3 Les personnels :

a. Le responsable du dispositif au niveau de l’école élémentaire :

Le directeur de l’école élémentaire ---- est le référent du projet ; il perçoit une rémunération d’une heure par jour sur 4 jours, au taux en vigueur.

Il est responsable de l’activité de 16h30 à 17h30; il assure la coordination du dispositif, est disponible aux parents, et fait le lien avec le soutien scolaire extra-muros ; il organise le suivi individualisé des enfants, propose et gère leur inscription aux ateliers périscolaires ; il gère le personnel, et produit les évaluations. Son référent est le service éducation.

b. L’encadrement :

Il est assuré par les enseignants volontaires de l’école élémentaire et des grandes sections de l’école maternelle. Ils perçoivent une rémunération d’une heure par jour sur 4 jours, au taux en vigueur. En cas de désistement ils peuvent être remplacés par des agents recrutés par la ville.

7-4 Les lieux de coordination et de régulation ; ce sont :

- un comité de pilotage constitué des différents partenaires signataires de la présente pour la coordination générale, la régulation et l’évaluation,

- le conseil d’école pour la cohérence générale avec le projet d’école.

Article 8: Les financements des ateliers périscolaires:

Le financement est assuré comme suit :

- les dépenses de personnel sont prises en charge par la ville de ---- qui redéploie le budget alloué pour 2005/2006 aux études surveillées,

- les rencontres animées par l’Ecole des Parents et Educateurs de ----, ainsi que les éventuelles acquisitions de matériel pédagogique sont financées dans le cadre des crédits du « dispositif réussite éducative » ainsi que par la subvention allouée par la direction départementale de la jeunesse et des sports au titre du CEL,

- des financements pourront être sollicités auprès de l’éducation nationale au titre des heures péri-éducatives, par les enseignants dans le respect de la note de service de l’Inspection d’Académie.

Article 9: Durée de la convention-reconduction

La présente convention est conclue pour l’année scolaire 2005/2006. Elle sera renouvelée annuellement par un avenant.

Article 10 : Exécution de la Convention

Pour l’exécution des présentes, les parties conviennent d’en fixer le siège à Mairie de ---- - services éducation.

Ainsi fait à …, le 

Monsieur le Maire de la Ville
Monsieur, Madame la responsable du réseau d’éducation prioritaire

Monsieur, Madame l’inspectrice de l’éducation nationale

Monsieur le directeur de l’école 

Madame la directrice de l’école 
